
ANNEXE 1 AU CCTP 
 

METHODE DOCUMENT UNIQUE HYGIE 

 

Critères de cotation du risque : 
 

1er) Critère de qualification du risque : G : Gravité des dommages humains potentiels 

 

Valeur Qualification Complément 

1 Faible Lésion sans arrêt de travail/gêne/inconfort 

4 Élevée Lésion avec arrêt de travail sans séquelles 

7 Grave Lésion entraînant un arrêt de travail avec séquelle 

10 Vitale Lésion pouvant entraîner la mort 

 

2ème) Critère de qualification du risque : F : Fréquence d’exposition au danger 

durée> 4 h de 1 à 4 h de 15 mn à 1 h < 15 mn Qualification Complément 

4 4 1 1 Rare Quelquefois par an 

7 4 4 1 Assez fréquent Quelquefois par mois 

10 7 7 4 Très fréquent 
Quelquefois par 

semaine 

10 10 7 7 Permanent Quelquefois par jour 

 

3ème) Critère de quantification du risque : M : Maîtrise du risque 

Valeur Qualification Complément 

0,1 Maîtrisé Mesure de prévention efficace 

0,4 Assez maîtrisé 
Mesure de prévention existante mais pouvant être 

améliorée 

0,7 Peu maîtrisé Mesure de prévention non mise en œuvre 

1 Aucune maîtrise Absence de mesure de prévention 

  



 
 

L’interconnexion des 3 critères de cotation, Gravité, Fréquence et Maîtrise du risque, se fait selon 
une multiplication en 2 étapes : 

 
1) La quantification du niveau du risque : 
 NR = G * F 
 
2) L’évaluation du risque : 
 ER = NR * M 

 

 
Priorisation du risque 

 
3 niveaux de priorisation définis en fonction des valeurs de l’évaluation du risque dans la grille : 

• PRIORITE 1 : A traiter en priorité, risque inacceptable 

(49 ≤ P1 ≤ 100) 

• PRIORITE 2 : A traiter dans un second temps  

(28 ≤ P2 < 49) + « la case (NR=49/ M=0,4) » 

• PRIORITE 3 : A traiter ultérieurement, pas d’amélioration urgente 

         (0 < P3 < 28) - « la case (NR=49/ M=0,4) » 
 

Des mesures préventives et des actions à réaliser y sont appliquées avec un niveau de priorité.  
 

 
 


